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FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE ET PROMOTION INTERNE DE LA FILIERE POLICE
Références : 
Code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 511-6 et R.511-35
Code général de la fonction publique et notamment ses articles L421-6, L422-21, L422-28 et L422-31 
Décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale ;
Décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
Décret n° 2008-512, notamment article 16 et décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 
Décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;

Les agents relevant de la filière Police sont assujettis à une obligation de formation continue obligatoire (FCO). 

Cette obligation est de :

– 10 jours par période de 3 ans pour les membres du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale ; 
– 10 jours par période de 5 ans pour les membres du cadre d’emplois des agents de police municipale.
[image: ]Si un agent réalise plus de 10 jours, ceux-ci ne peuvent pas faire l’objet d’un transfert sur une période ultérieure.
	L’inscription au titre de la promotion interne ne peut intervenir qu’au vu des attestations établies par le CNFPT précisant que l’agent a accompli la totalité de ses obligations de formation continue obligatoire pour les périodes révolues.



Seules les formations réalisées au titre de la FCO peuvent être retenues. Une attestation mentionnant un autre motif de formation « maniement des armes, perfectionnement, professionnalisation tout au long de la carrière…) ne peut en aucun cas être prise en compte. Aucune dispense ne peut être délivrée par le CNFPT.

Il est indispensable que les fonctionnaires susceptibles d’être proposés suivent régulièrement les formations prévues, faute de quoi ils ne pourront pas prétendre à être inscrits au titre de la promotion interne.
[bookmark: _GoBack]
Il appartient à l’autorité territoriale d’informer, annuellement, les agents de l’état d’avancement de leurs obligations (décret n° 2008-512 du 29 mai 2008, article 4). 
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